
UNDT/2011/114, Philippart

Décisions du TANU ou du TCNU

Le 31 décembre 2010, le Tribunal a accordé la suspension de l'évaluation de la
gestion de l'action en attente, conformément à l'ordonnance n ° 338 (NY / 2010).
UNDT a jugé qu'il était évident que la décision de ne pas renouveler le demandeur
avait été influencée par au moins quelques considérations inappropriées qui, par
conséquent, étaient satisfaites de l'illumidité prima facie de la décision. UNDT a
également jugé que la situation était particulièrement urgente. Undt a en outre
soutenu que, compte tenu des critiques formulées de la performance du demandeur,
il était raisonnable de conclure que si la décision contestée n'était pas suspendue,
un préjudice irréparable à la réputation et à l'employabilité du demandeur en
résulterait. UNDT a noté que le demandeur n'avait pas déposé de demande ou de
demande de prolongation de délai pour en déposer un, ni de recevoir une autre
correspondance, motion ou plaidoyer de l'une ou l'autre partie dans cette affaire.
UNDT a clôturé le dossier de cas car il n'y avait aucune procédure actuelle avant
elle.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a déposé une demande de suspension d'action de la décision de ne
pas prolonger son contrat au-delà de son expiration le 31 décembre 2010.

Principe(s) Juridique(s)

En ce qui concerne les demandes de suspension de l'action, undt doit considérer: 1)
si la décision contestée semble être illégale; 2) si l'affaire est particulièrement
urgente; et 3) si sa mise en œuvre entraînera un préjudice irréparable au
demandeur. UNDT doit constater que ces trois exigences ont été remplies afin de
suspendre l'action (mise en œuvre de la décision) en question.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2011114
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